
Paris, le 26 octobre 2023

Réponse à l'intervention de Thomas Cazenave sur France Inter 

Monsieur le Ministre,

J'ai écouté soigneusement votre intervention de ce matin à France Inter, et je ne
peux que m'inscrire en faux sur la consommation des médicaments en France. La 
France est actuellement dans la moyenne européenne (UE 15) pour ce qui est de la 
consommation de médicaments (1,6% du PIB, pour une moyenne à 1,3%, et 1,8% en 
Allemagne, pays auquel on se compare souvent).

La dépense des ménages est, par contre, parmi les plus basses en Europe, l'Etat
prenant  en  charge  82% des  dépenses  (comme  l'Allemagne),  contre  71% pour  la
moyenne européenne (UE 15). 

Je vous rappelle que la consommation d'antibiotiques est passée (en doses 
définies journalières / 1000 habitants / jour) de 36,2 en 2000, à 18,1 en 2020 ( 18,9 en
2021), soit une diminution de moitié !

Enfin, sur les 35 milliards de dépenses, c'est le poste des prescriptions 
hospitalières exécutées en ville (PHEV) qui pose problème, représentant plus de 40% 
du total, en hausse de 9,7% entre 2021 et 2020, notamment en raison de traitements 
coûteux prix en charge à 100% par la Sécurité Sociale. 

La problématique du médicament concerne donc essentiellement les 
médicaments innovants, vendus à des tarifs bien souvent excessifs, et lutter contre ce 
poste nécessiterait une coordination à l'échelle européenne afin de maîtriser les coûts,
tant par une mutualisation des achats que par un poids plus élevé dans la négociation 
des tarifs auprès de l'industrie pharmaceutique

Très respectueusement




